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Réf : DD13-0117-0130-D 

Décision DOMS/DPH-PDS/2017-004 

 
Portant autorisation complémentaire de participer  à l’activité de  

dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD)  
de l’infection  par les VIH 1 et 2 

et de l’infection VHC  
 

CSAPA « Le Sémaphore » 
N° FINESS : 13 000 8501 

 
Géré par l’association « Addiction Méditerranée » 

 
 

 

Le directeur général de l'Agence régionale de Santé  
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313- 1 et  
L. 3131-1 ; 
 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-1 ; 
 

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-1436 du 24 novembre  2009 pénitentiaire ;  
 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l’infection 
à virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide 
d’orientation diagnostique dans les situations d’urgence ; 
 
VU l’arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 
biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 
pouvant  les réaliser et les conditions de réalisation de certains tests, recueils et traitements de 
signaux biologiques ; 
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VU l’arrêté du 1er aout 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection 
par le virus de l’hépatite C (VHC) en milieu médico-social ; 
 
VU la décision du Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en 
date du 8 novembre 2010, autorisant la transformation des deux centres spécialisés de soins aux 
toxicomanes (CSST) implantés dans le département des Bouches du Rhône, sollicitée par 
l’Association Méditerranéenne de Prévention et de Traitement des Addictions (AMPTA), FINESS EJ 
n° 13 000 6828, sise 15 rue Saint Cannat, BP 92 106, 13 203 Marseille cedex 1, en deux centres de 
soins, d’accompagnement, et de prévention en addictologie (CSAPA) généralistes reconfigurés ; 
 
VU la décision DOMS/PDS n° 2014-009 en date du 19 mai 2014 portant modification de la durée 
d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
« AMPTA Marseille » géré par l’association AMPTA ; 
 
Vu la décision DOMS/PDS n° 2016-002 en date du 9 février 2016 actant le changement de 
dénomination de l’association méditerranéenne de prévention et de traitement des addictions 
(AMPTA), entité juridique gestionnaire de CSAPA, en association Addiction Méditerranée (FINESS 
EJ n° 13 000 682 8) ; 
 
Vu la décision DOMS/PDS n° 2016-003 en date du 9 février 2016 portant modification de la 
dénomination des centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie et 
antennes gérés par l’association Addiction Méditerranée (FINESS EJ n° 13 000 682 8) : 
- CSAPA « AMPTA MARSEILLE » (FINESS ET n° 13 000 850 1) et de ses antennes en CSAPA 
«LE SEMAPHORE » sis 39a rue Nationale 13001 MARSEILLE 
- CSAPA « AMPTA AUBAGNE » (FINESS ET n° 13 004 362 3) en CSAPA « LE SEPT » sis 7 av. 
Joseph Fallen 13400 AUBAGNE ; 
 
VU  l’avis du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé en date du 5 mars 2015 ; 
 
VU l’avis du Haut conseil des professions paramédicales en date du 24 novembre 2015 ; 
 
VU l’avis de la Commission nationale de biologie  médicale en date du 29 juillet 2016 ;  
 
VU la demande d’autorisation complémentaire présentée le 30 septembre 2016  par 
l’établissement ; 
 
VU l’exigence de suivi par les personnel non médicaux d’une formation préalable à l’utilisation des 
tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les VIH 1 et 2 et/ les VHC, dispensée et 
validée dans les conditions fixées à l’annexe IV  de l’arrêté du 1er août 2016 ;  
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
 

D E C I D E 
 

 
Article 1 : L’autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistages par utilisation de 
tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection  par les VIH 1 et 2 et de l’infection 
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VHC est accordée par décision au CSAPA « Le Sémaphore » (n° FINESS : 13 000 8501) géré par 
l’association « Addiction Méditerranée ». 
Ces tests seront réalisés par les personnes figurant en annexe sur les sites suivants : 
 - Centre ambulatoire sis 39 A, rue Nationale – 13 001 Marseille 
 - Antenne « L’entre-temps » sis 7, avenue Frédéric Mistral – 13 500 Martigues 
 
Article 2 : Cette décision prend effet à compter du 1er décembre 2016 et court  jusqu’à échéance de 
l’autorisation de l’établissement. 
 
Article 3 : Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation 
fournies.  
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et de sa 
publication pour les tiers, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif territorialement compétent. 
. 
Article 6 : La déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence Alpes Côte d’Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 

Marseille, le 7 février 2017 
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Réf : DD13-0117-0137-D 

Décision DOMS/PH-PDS/2017-006 

 
Portant autorisation complémentaire de participer  à l’activité de  

dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD)  
de l’infection  par les VIH 1 et 2 

et de l’infection VHC  
 

CSAPA « Le Sept » 
N° FINESS : 13 004 3623 

 
Géré par l’association « Addiction Méditerranée » 

 
 

 

Le directeur général de l'Agence régionale de Santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313- 1 et  
L. 3131-1 ; 
 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-1 ; 
 

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-1436 du 24 novembre  2009 pénitentiaire ;  
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l’infection 
à virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide 
d’orientation diagnostique dans les situations d’urgence ; 
 
VU l’arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 
biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 
pouvant  les réaliser et les conditions de réalisation de certains tests, recueils et traitements de 
signaux biologiques ; 
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VU l’arrêté du 1er aout 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection 
par le virus de l’hépatite C (VHC) en milieu médico-social ; 
 
VU la décision du Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en 
date du 8 novembre 2010, autorisant la transformation des deux centres spécialisés de soins aux 
toxicomanes (CSST) implantés dans le département des Bouches du Rhône, sollicitée par 
l’Association Méditerranéenne de Prévention et de Traitement des Addictions (AMPTA), FINESS EJ 
n° 13 000 6828, sise 15 rue Saint Cannat, BP 92 106, 13 203 Marseille cedex 1, en deux centres de 
soins, d’accompagnement, et de prévention en addictologie (CSAPA) généralistes reconfigurés ; 
 
VU la décision DOMS/PDS n° 2014-009 en date du 19 mai 2014 portant modification de la durée 
d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
« AMPTA Aubagne » géré par l’association AMPTA ; 
 
VU la décision DOMS/PDS n° 2016-002 en date du 9 février 2016 actant le changement de 
dénomination de l’association méditerranéenne de prévention et de traitement des addictions 
(AMPTA), entité juridique gestionnaire de CSAPA, en association Addiction Méditerranée (FINESS 
EJ n° 13 000 682 8) ; 
 
Vu la décision DOMS/PDS n° 2016-003 en date du 9 février 2016 portant modification de la 
dénomination des centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie et 
antennes gérés par l’association Addiction Méditerranée (FINESS EJ n° 13 000 682 8) : 
- CSAPA « AMPTA MARSEILLE » (FINESS ET n° 13 000 850 1) et de ses antennes en CSAPA « 
LE SEMAPHORE » sis 39a rue Nationale 13001 MARSEILLE 
- CSAPA « AMPTA AUBAGNE » (FINESS ET n° 13 004 362 3) en CSAPA « LE SEPT » sis 7 av. 
Joseph Fallen 13400 AUBAGNE ; 
 
VU  l’avis du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé en date du 5 mars 2015 ; 
 
VU l’avis du Haut conseil des professions paramédicales en date du 24 novembre 2015 ; 
 
VU l’avis de la Commission nationale de biologie  médicale en date du 29 juillet 2016 ;  
 
VU la demande d’autorisation complémentaire présentée le 30 septembre 2016  par 
l’établissement ; 
 
VU l’exigence de suivi par les personnel non médicaux d’une formation préalable à l’utilisation des 
tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les VIH 1 et 2 et/ les VHC, dispensée et 
validée dans les conditions fixées à l’annexe IV  de l’arrêté du 1er août 2016 ;  
  
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
 

D E C I D E 
 

 
Article 1 : L’autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistages par utilisation de 
tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection  par les VIH 1 et 2 et de l’infection 
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VHC est accordée au CSAPA « Le Sept » (n° FINESS : 13 004 3623) géré par l’association 
« Addiction Méditerranée ». 
Ces tests seront réalisés par les personnes figurant en annexe sur le site suivant : 
 - Centre ambulatoire sis 7, avenue Joseph Fallen – 13 400 Aubagne 
Cette autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistage abroge les habilitations 
précédemment délivrées pour l’exécution de ces missions par l’établissement médico-social.  
 
Article 2 : Cette décision prend effet à compter du 1er décembre 2016 et court jusqu’à échéance de 
l’autorisation de l’établissement. 
 
Article 3 : Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation 
fournies.  
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et de sa 
publication pour les tiers, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif territorialement compétent. 
. 
Article 6 : La déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence Alpes Côte d’Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 

Marseille, le 7 février 2017 
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Réf : DD13-0117-0157-D 

Décision DOMS/PH-PDS/2017-007 

 
Portant autorisation complémentaire de participer  à l’activité de  

dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD)  
de l’infection  par les VIH 1 et 2 

et de l’infection VHC  
 

CSAPA « Tremplin » 
N° FINESS : 13 080 7712 

 
Géré par l’association « Addiction Méditerranée » 

 
 

Le directeur général de l'Agence régionale de Santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313- 1 et  
L. 3131-1 ; 
 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-1 ; 
 

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-1436 du 24 novembre  2009 pénitentiaire ;  
 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l’infection 
à virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide 
d’orientation diagnostique dans les situations d’urgence ; 
 
VU l’arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 
biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 
pouvant  les réaliser et les conditions de réalisation de certains tests, recueils et traitements de 
signaux biologiques ; 
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VU l’arrêté du 1er aout 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection 
par le virus de l’hépatite C (VHC) en milieu médico-social ; 
 
VU la décision du Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en 
date du 8 novembre 2010, autorisant la transformation du centre spécialisé de soins aux 
toxicomanes (CSST) en centre de soins, d’accompagnement, et de prévention en addictologie 
(CSAPA), sollicitée par l’association Transition Recherche Emploi Innovation (TREMPLIN), FINESS 
EJ n° 13 080 7704, sise 810 chemin saint Jean de Malte, 13 090 Aix en Provence ; 
 
VU la décision DOMS / PDS n° 2014-003 en date du 19 mai 2014 portant modification de la 
dénomination et de la durée d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA) « TREMPLIN » ; 
 
Vu la décision DOMS / PDS n° 2016-001 en date du 5 février 2016 portant transfert de gestion du 
centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie - CSAPA TREMPLIN - 
(FINESS ET n° 13 0807 71 2) géré par l’association TREMPLIN (FINESS EJ n° 13 0807 70 4) au 
profit de l’association Addiction Méditerranée (FINESS EJ n° 13 000 682 8) ; 
 
VU  l’avis du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé en date du 5 mars 2015 ; 
 
VU l’avis du Haut conseil des professions paramédicales en date du 24 novembre 2015 ; 
 
VU l’avis de la Commission nationale de biologie  médicale en date du 29 juillet 2016 ;  
 
VU la demande d’autorisation complémentaire présentée le 30 septembre 2016  par 
l’établissement ; 
 
VU l’exigence de suivi par les personnel non médicaux d’une formation préalable à l’utilisation des 
tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les VIH 1 et 2 et/ les VHC, dispensée et 
validée dans les conditions fixées à l’annexe IV  de l’arrêté du 1er août 2016 ;  
  
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
 

D E C I D E 
 

 
Article 1er  : L’autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistages par utilisation de 
tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection  par les VIH 1 et 2 et de l’infection 
VHC est accordée au CSAPA « Tremplin » (n° FINESS : 13 080 7712) géré par l’association 
« Addiction Méditerranée ». 
Ces tests seront réalisés par les personnes figurant en annexe sur les sites suivants : 

 - Centre ambulatoire sis 810, chemin St-Jean-de-Malte – 13 090 Aix-en-Provence 
 - Consultation avancée de Pertuis sise Bât arrière du CMP Regain - Place Garcin – 
84 120 Pertuis 
 - Consultation avancée du Pôle Humanitaire sise 7, rue Joseph Diouloufet – 13 090 
Aix-en-Provence 
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- Consultation Jeunes Consommateurs (CJC) Tremplin sise 9, allée Rufinus – 
13 100 Aix-en-Provence 

Cette autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistage abroge les habilitations 
précédemment délivrées pour l’exécution de ces missions par l’établissement médico-social.  
  
Article 2 : Cette décision prend effet à compter du 1er décembre 2016 et court jusqu’à échéance de 
l’autorisation de l’établissement. 
 
Article 3 : Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation 
fournies.  
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et de sa 
publication pour les tiers, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif territorialement compétent. 
. 
Article 6 : La déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 

Marseille, le 3 février 2017 
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Réf : DD13-0117-0159-D 
 

Décision DOMS/PH-PDS/2017-008 

 
Portant autorisation complémentaire de participer  à l’activité de  

dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD)  
de l’infection  par les VIH 1 et 2 

et de l’infection VHC  
 

CSAPA « Prisons de Marseille » 
N° FINESS : 13 001 4558 

 
Géré par l’ « AP-HM » 

 
 

Le directeur général de l'Agence régionale de Santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313- 1 et  
L. 3131-1 ; 
 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-1 ; 
 

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-1436 du 24 novembre  2009 pénitentiaire ;  
 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l’infection 
à virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide 
d’orientation diagnostique dans les situations d’urgence ; 
 
VU la décision du Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en 
date du 8 novembre 2010, autorisant la transformation des centres spécialisés de soins aux 
toxicomanes (CSST), sollicitée par l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille, FINESS EJ n° 
13 078 6049, sise 13 005 Marseille, en centres de soins, d’accompagnement, et de prévention en 
addictologie (CSAPA) ; 
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VU la décision DOMS/PDS n° 2014-011 en date du 19 mai 2014 portant modification de la durée 
d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
« Prisons de Marseille » géré par l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille ; 
 
VU l’arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 
biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 
pouvant  les réaliser et les conditions de réalisation de certains tests, recueils et traitements de 
signaux biologiques ; 
 
VU l’arrêté du 1er aout 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection 
par le virus de l’hépatite C (VHC) en milieu médico-social ; 
 
VU  l’avis du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé en date du 5 mars 2015 ; 
 
VU l’avis du Haut conseil des professions paramédicales en date du 24 novembre 2015 ; 
 
VU l’avis de la Commission nationale de biologie  médicale en date du 29 juillet 2016 ;  
 
VU la demande d’autorisation complémentaire présentée le 28 septembre 2016  par 
l’établissement ; 
 
VU l’exigence de suivi par les personnel non médicaux d’une formation préalable à l’utilisation des 
tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les VIH 1 et 2 et/ les VHC, dispensée et 
validée dans les conditions fixées à l’annexe IV  de l’arrêté du 1er août 2016 ;  
  
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence Alpes Côte d’Azur; 
 
 
 

D E C I D E 
 
 

 
Article 1 : L’autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistages par utilisation de 
tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection  par les VIH 1 et 2 et de l’infection 
VHC est accordée au CSAPA « Prisons de Marseille » (n° FINESS : 13 001 4558) géré par l’« AP-
HM ». 
Ces tests seront réalisés par les personnes figurant en annexe sur les sites suivants : 
 - Centre Pénitentiaire des Baumettes sis 239, chemin de Morgiou – 13 404 Marseille Cedex 9, 
 - Etablissement Pénitentiaire pour Mineurs sis Montée du Commandant de Robien, BP 70014 
13367 Marseille Cedex 1. 
 
Article 2 : Cette décision prend effet à compter du 1er décembre 2016 et court jusqu’à échéance de 
l’autorisation de l’établissement. 
 
Article 3 : Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation 
fournies.  
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Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et de sa 
publication pour les tiers, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif territorialement compétent. 
. 
Article 6 : La déléguée départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence Alpes Côte d’Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 

Marseille, le 7 février 2017 
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Réf. : DD06-1116-9749-D  
 

 
 
 

Décision DOMS/DPH-PDS N° 2017-013 

 
Portant autorisation complémentaire de participer à l’activité de  

dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD)  
de l’infection  par les VIH 1 et 2 

et/ou de l’infection VHC  
 

CSAPA ACTES – FONDATION PATRONAGE SAINT-PIERRE 
FINESS : 060004629 

 
 

Le directeur général de l'Agence régionale de Santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313- 1 et  
L. 3131-1 ; 
 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-1 ; 
 

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 
 
VU la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ;  
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l’infection 
à virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide 
d’orientation diagnostique dans les situations d’urgence ; 
 
VU l’arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 
biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 
pouvant  les réaliser et les conditions de réalisation de certains tests, recueils et traitements de 
signaux biologiques ; 
 
VU l’arrêté du 1er aout 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection 
par le virus de l’hépatite C (VHC) en milieu médico-social ; 
 
VU  l’avis du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé en date du 5 mars 2015 ; 
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VU l’avis du Haut conseil des professions paramédicales en date du 24 novembre 2015 ; 
 
VU l’avis de la Commission nationale de biologie médicale en date du 29 juillet 2016 ;  
 
VU la demande d’autorisation complémentaire présentée le 30 septembre 2016 par 
l’établissement ; 
 
VU l’exigence de suivi par les personnels non médicaux d’une formation préalable à l’utilisation des 
tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les VIH 1 et 2 et les VHC, dispensée et 
validée dans les conditions fixées à l’annexe IV de l’arrêté du 1er août 2016 ;  

 
Sur proposition du délégué départemental des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé 
Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 

D E C I D E 
 
Article 1 : L’autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistages par utilisation de 
tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection  par les VIH 1 et 2 et/ou de l’infection 
VHC est accordée au CSAPA ACTES – Fondation Patronage Saint-Pierre / FINESS : 060004629. 
Ces tests seront réalisés par les personnes figurant en annexe sur les sites suivants : 
 
 - CSAPA sur site, 6 avenue de l’Olivetto à Nice. 
   
Cette autorisation complémentaire de participer à l’activité de dépistage abroge les habilitations 
précédemment délivrées pour l’exécution de ces missions par l’établissement médico-social 
considéré.  
 
Article 2 : Cette décision court jusqu’à échéance de l’autorisation de l’établissement. 
 
Article 3 : Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation 
fournies.  
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et de sa 
publication pour les tiers, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé Provence 
Alpes Côte d’Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 

Marseille, le 7 février 2017 
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ARS PACA

R93-2017-02-09-002

2017 02 09 DEC TRANSF PUI CH AVIGNON

Autorisation accordée au Centre hospitalier d'Avignon Henri Duffaut sis 305 rue Raoul Follereau

- 84902 Avignon cedex 9 de transférer la pharmacie à usage intérieur de l'établissement dans les

locaux d'un bâtiment indépendant nouvellement construit en forme de "L" réservé aux activités

pharmaceutiques, à proximité de la réanimation et de la Maison de la santé publique sur le site du

Centre hospitalier d'Avignon Henri Duffaut sis 305 rue Raoul Follereau - Avignon (84).
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